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■■ J’adhère à l’association Meylan Maintenant, soutien de la majorité conduite par Marie-Christine Tardy.
■■ Cotisation simple 20 € ■■ couple 30 € ■■ jeune 10 €
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Adresse : ...................................................................................................................................

Tél. ............................................................ E-Mail : ..................................................................

numéro

09

Depuis deux ans, Meylan-Maintenant soutient l’association
Iceberg A.T.E.D (déclarée en préfecture sous le n° 0381 026929)
parrainée par Bruno Saby, pilote isérois de rallye-raid, et Michel
Huet, journaliste naturaliste sur France 3.

Malgré le plan sur l’autisme de novembre 2004, la circulaire sur
l’autisme d’avril 2005 rédigée par les Ministères de l’Éducation
Nationale et de la Santé, le rapport du député J.F Chossy
concernant « la situation des personnes autistes en France », 
la prise en charge d’un tel handicap est à ce jour, dans notre
pays une réelle préoccupation si la famille ne souhaite pas passer
par la filière des hôpitaux psychiatriques.

Cette association a pour but de permettre à des jeunes autistes
de rester dans leur foyer familial et de recevoir les soins néces-
saires, dans le respect du droit à la différence. Elle leur dispense
une éducation adaptée et permanente grâce à un personnel
qualifié et compétent: activités sportives, éducatives et d’éveil.
Ainsi les enfants ne sont pas coupés de leur milieu de vie et surtout
pas de l’affection qui les entoure.

Cette organisation autour de l’enfant autiste a bien sûr un coût:
11000 euros par an avec ce service à domicile, elle coûterait en
IME (Institut Médico-éducatif) la somme de 48000 euros par an,
pire encore, en hôpital psychiatrique ce serait la somme exor-
bitante de 144000 euros que la collectivité devrait débourser.
L’association reçoit du Conseil général une subvention de
1 000 euros pour l’année.

Faisant ce choix, la maman de Sandy, a du cesser son activité
professionnelle pour se consacrer entièrement à son enfant.
Depuis 5 ans elle organise donc les 48 heures de l’autisme, et la
course Relais de l’Espoir entre Bollène et La Motte d’Aveillans.
Tout au long du parcours, les coureurs à pied bénévoles reçoivent
les dons des associations participant à cette opération.

Au Marché de Noël de Meylan le stand de notre association
sera cette année entièrement consacré à la vente de cœurs en
tissus plus beaux les uns que les autres, car Patricia la maman
de Sandy a su fédérer large. Des petits paquets remplis de
cœurs arrivent ainsi du monde entier : USA, Israël, Autriche,
Italie, Irlande, Suisse, Australie, Belgique, Espagne…
Nous vous proposons de sortir de vos tiroirs et armoires tous
les jolis tissus que vous gardez comme des trésors, de suivre le
modèle qui vous est présenté, soit en le garnissant pour lui
donner une jolie forme, soit en superposant plusieurs cœurs 

de couleurs, de matières et de dimensions différentes. Laissez
aller votre créativité… un peu de lavande à l’intérieur par
exemple. Les cœurs devront être munis d’un ruban ou corde-
lette afin de pouvoir les accrocher à votre sapin de Noël, à vos
poignées de fenêtres ou de portes et bien d’autres endroits
encore. Les personnes de la résidence Pré-Blanc se sont déjà
mises au travail, c’est vous dire !!!
Nous attendons vos cœurs pour la mi-octobre. Nous serons les
dimanches 8 et 15 octobre sur le marché des Aiguinards, Place
de la Louisiane pour les collecter en présence de Sandy et de sa
famille.

Un coup d’aiguille pour un coup de cœur. Un grand merci
pour votre généreuse participation.

Kitty Lequesne
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Pendant que les socialistes et les Verts
se déchirent, les automobilistes attendent,
attendent, attendent…

Parce qu’ils ont des incidences négatives sur notre qualité
de vie, sur notre environnement et sur les activités écono-
miques du territoire, les problèmes de déplacements 
constituent l’un des handicaps majeurs de notre agglomération.
Dans ce contexte, le développement des transports en commun
est une nécessité, mais pas seulement. La réalisation du
contournement Nord de Grenoble est également essentielle
pour améliorer la situation. L’agglomération grenobloise est
d’ailleurs la seule de sa catégorie en France à ne pas être dotée
d’un contournement routier complet. C’est d’ailleurs pour cela
que ce projet est une des pierres angulaires du Plan de
Déplacements Urbains adopté démocratiquement en 2000 
à l’échelle de l’agglomération.

Un grand numéro de contorsion
Après des années de promesses et d’engagements 
de principe, les exécutifs de gauche des collectivités locales
concernées (Métro, Ville de Grenoble, Département, Région)
ont, en septembre dernier, repoussé le projet aux calendes
grecques sur la foi d’arguments fallacieux qui n’ont 
d’ailleurs pas convaincu grand monde. Tout comme 
la tentative récente du Président du Conseil général de jouer la
montre avant le renouvellement cantonal de 2008 avec 

un nouveau projet sorti du chapeau comme un lapin. 
Ce projet, dit version « Cumin », n’a d’ailleurs rien de nouveau
puisqu’il figurait déjà dans les études initiales.
Ce qui est sûr en tout cas, c’est que l’enterrement de la rocade
Nord a provoqué une vague d’indignation. Chez un grand
nombre d’habitants et d’usagers de l’agglomération,
exaspérés de perdre leur temps dans les embouteillages, mais
aussi dans le monde économique qui se mobilise en faveur de
cette infrastructure.

Comme dans bien d’autres communes de l’agglomération, 
la municipalité de Meylan a proposé, lors d’un conseil municipal,
un vœu pour demander aux autorités compétentes une relance
rapide de ce projet vital pour l’agglomération. Après un numéro
de contorsion argumentaire de très haute volée, l’opposition
municipale socialiste n’a pas voté ce vœu. Quand la solidarité
politicienne prend le pas sur l’intérêt général…

✂

Après la visite au Parlement Européen de Strasbourg fin 2004,
nous rentrons d’un voyage de trois jours au Luxembourg où
amitié, convivialité, histoire et culture étaient au rendez-vous.

Ce qui nous a épaté, c’est l’accueil, partout où nous sommes
passés, nous étions les bienvenus.

Commençons par Franco Avena qui était notre conférencier
attaché aux Institutions Européennes il a su faire participer
chacun de nous au débat concernant les trois thèmes que nous
avions souhaité voir aborder avec lui. Entre autre, le « non »
français au referendum du 29 mai dernier. Il nous dit que : 
« l’Europe est une grande Dame qui se construit pas à pas, que
le NON français, même si cela peut paraître paradoxal, 
est peut-être un mal pour un bien, car il a permis d’ouvrir 
la réflexion pour bâtir un avenir avec des fondations renforcées
dont l’Europe a besoin jours après jours de se doter. Que le
Conseil de l’Union Européenne, qui se compose de ministres des
gouvernements de tous les pays membres de l’UE et qui se
réunit régulièrement pour arrêter des décisions détaillées 
et adopter des actes législatifs européens, veille à une évolution
tout en sagesse, et en souriant il dit : « Il faut savoir prendre son
temps avec les grandes Dames car elles le valent bien ».

Un si petit pays, mais 
de grandes ambit ions
de réussite, depuis 20 ans les
grues présentes sur les
chantiers l’attestent. Une
TVA à 15 % et à 3 % pour la
restauration renforce son
économie. Sachez que les
enfants qui sont en primaire

reçoivent l’enseignement du calcul en français la première
année de leur scolarité et en allemand la seconde. Rien d’étonnant,
puisqu’ils parlent déjà le luxembourgeois, langage utilisé tradi-
tionnellement en famille et dans la vie courante. C’est une
richesse car il est plus facile de retenir et de se familiariser avec
différentes langues dans la plus jeune enfance. L’anglais arrivera
en classe équivalente de notre CE2, si bien que les jeunes qui
arrivent au collège connaissent déjà quatre langues.
Nous avons entendu : « La France est un beau pays, mais vous
êtes toujours en grève et contre toutes réformes, 
comment voulez-vous avancer ? »

Un peu d’histoire aussi, Luxembourg est une ville fortifiée,
construite sur un rocher, ce qui lui vaut le surnom de 
« La Gibraltar du nord ». Si la famille Grand-Ducale a conservé sa
légitimité au sein de la société luxembourgeoise, c’est en grande
partie parce qu’elle a su gagner sa confiance dans les moments

les plus difficiles : la résistance qui
s’est organisée autour de la
Grande-Duchesse Charlotte, lors
de la Seconde Guerre mondiale, en
est un exemple marquant. Ne nous
étonnons pas si la devise du
Luxembourg est « Nous voulons
rester ce que nous sommes ».

Cette ville a vu naître Robert
Schuman, Président au Parlement
Européen de 1958 à 1960. Il écrivit
au cours de l’été 1963, peu avant
sa mort le 4 septembre, dans son
ouvrage pour l’Europe : « Les dures leçons de l’histoire ont
appris à l’homme de la frontière que je suis à se méfier des
improvisations hâtives, des projets trop ambitieux, mais elles
m’ont appris également que lorsqu’un jugement objectif,
mûrement réfléchi, basé sur la réalité des faits et l’intérêt
supérieur des hommes, nous conduit à des initiatives nouvel-
les, voire révolutionnaires, il importe même si elles heurtent
les coutumes établies, les antagonistes séculaires et les routi-
nes anciennes de nous y tenir fermement et de persévérer ».

Le musée d’Histoire de la ville de Luxembourg, une pure 
merveille de conception et un guide qui a su nous captiver. 
Le charme, l’architecture typique, la propreté des rues piétonnes,
le palais Grand-Ducal, la place d’armes, la cathédrale, 
le Grund, la place de la constitution, la fabrique Villeroy &
Boch, on a envie d’y retourner.

Et qui s’est régalé avec 
le jarret de porc grillé, les
chocolats et les macarons
de Namur, le vin blanc de
Moselle, le dîner chez
Carlo et Isabelle Speltz ?
La réponse est simple, les
24 privilégiés qui ont
partagé ces trois jours
d’exception.

Nous préparons le prochain voyage à Bruxelles pour le printemps
2007 avec une extension à Bruges, via Luxembourg bien sûr!!!

Francette Giroutru

Plus d’info sur le net :
www.europarl.eu.int/luxembourg

www.restaurant-speltz.lu

www.musee-hist.lu

Meylan Maintenant à votre écoute : 04 76 18 01 73 — E-mail : info@meylan-maintenant.com — www.meylan-maintenant.com

3 jours au Grand-Duché de Luxembourg Opération un cœur pour IcebergL IL LES INSTITUTIONS EUROPÉENNES L LE MOT DE LA PRÉSIDENTE

Rocade Nord : l’arlésienne !

Les perles de l’opposition municipale
Contrevérités à la pelle, contradictions en tous genres, mauvaise foi récurrente, conception pittoresque 
de la transparence, agressivité systématique… trop occupée à monter en épingle le moindre sujet contre
la municipalité, l’opposition oublie de balayer devant sa porte. Morceaux choisis.

Dossier
spécial

AGENDA

Conférence vidéo de Michel Huet et Bruno Saby, les hommes
des sables et du désert. L’un à pied avec sa caméra, l’autre
au volant de son 4x4, ils vous feront partager leurs épreuves,
leurs expériences, découvertes, rencontres, et passions.

Le vendredi 28 avril à 20 h 30 à l’amphithéâtre de Pont 
de Claix. Prix adultes : 9 euros. Gratuit pour les enfants.

La recette de la soirée sera reversée en totalité 
à l’association Iceberg.

Contact :icebergated@yahoo.fr - Tél. 04 76 30 79 14

CONCERT GOSPEL

Le Rotary Club de Grenoble Chartreuse
présente « The Riverside Singers »,
au profit d’enfants autistes.
Jeudi 20 avril à 20 h 30
Église Saint-Jean (Grenoble).

Nous vous invitons à y participer 
nombreux. Réservation et vente : FNAC,
Maison de la Petite Annonce.
Plein tarif: 18 euros — tarif réduit: 12 euros. 



Désaveu ministériel

La critique de l’actuel chantier de construction de la nouvelle 
gendarmerie est un autre cheval de bataille de l’opposition qui
en vient même à s’interroger sur la légalité de l’opération.
Manque de chance, c’est ni plus ni moins que la ministre de la
Défense en personne, Michèle Alliot-Marie (qu’on imagine mal
couvrir une opération litigieuse) qui a qualifié ce projet de « remar-
quable » lors de sa visite officielle sur le chantier avec toutes les
autorités compétentes le 24 mars dernier.

De fait, cette opération s’inscrit dans la loi OPSI de juillet 2002, qui
permet aux communes de mandater un opérateur privé pour
réaliser un bâtiment de gendarmerie. Avantage pour la commu-
ne: des délais de réalisation plus rapides et des conditions
financièrement très avantageuses pour la collectivité (et donc
pour le contribuable). Bref, tout le monde est content: les gen-
darmes (qui vont profiter bientôt de locaux modernes et 
fonctionnels susceptibles d’améliorer leur efficacité), la Ville 
(qui s’apprête à accueillir un équipement permettant de mieux
garantir la sécurité publique des administrés), les Meylanais (qui
profiteront davantage de la présence rassurante des gendarmes)

Tout le monde est content, donc, sauf… l’opposition!

Il est vrai qu’en matière de sécurité publique, elle n’avait pas
particulièrement brillé par son action quand elle était aux
commandes de la Mairie entre 1995 et 2001, période où les faits de
délinquance sur la commune avaient suivi la même pente
ascendante que les impôts communaux.

Bus 6020 :
échec sur toute la ligne
Visiblement très agacée par le succès de la mise en service 
de la ligne 6020 Meylan-Grenoble, l’opposition répète à qui veut
l’entendre que cette opération est à mettre au crédit du SMTC 
(ce qui est exact) et certainement pas de la municipalité (ce qui
est faux). On comprend mieux cette attitude quand on sait que
la précédente municipalité n’avait pas réussi à porter cette
opération qui, en 2001, prenait la poussière dans les cartons.
Une situation confirmée publiquement le jour de l’inauguration
de la ligne (devant quelques élus de l’opposition un brin gênés)
par le Président (communiste, et donc difficilement suspect 
de d’accointances partisanes avec la municipalité) du SMTC: 
« A mon entrée en fonction en 2001, la première personne à m’a-
voir appelé fut le maire de Meylan qui voulait que ce dossier soit
relancé ». C’est effectivement vrai, tout comme la forte 
et décisive implication de la municipalité tout au long de la
phase de préparation du projet. 

Les dents longues
et la mémoire courte
Les élus de la minorité dénoncent régulièrement l’état des
finances communales. Démarche classique pour une opposition
municipale, mais qui ne manque néanmoins pas de saveur.
D’abord parce que les arguments martelés mécaniquement 
par la minorité manquent singulièrement de consistance : 
tous les indicateurs financiers de la Ville sont revenus à la normale,
la maîtrise de la dette faisant d’ailleurs partie des priorités. 
Mais là où la situation devient franchement comique, c’est que
l’opposition d’aujourd’hui était la majorité d’hier qui a laissé en
2001 les finances de la Ville dans un état proprement calamiteux:
déficit de 3,5 millions d’euros, progression de la dette de 80 %
en cinq ans, épuisement total de la ligne de trésorerie…
La mise sous tutelle de la commune par le Préfet était même
envisagée. Le Préfet a d’ailleurs saisi officiellement la Chambre
Régionale des Comptes. Pour conclure, rappelons que ce sont 
les mêmes élus (aujourd’hui dans l’opposition) qui prétendent 
à des responsabilités municipales en 2008.

Dégoûtée d’être déboutée ?
L’épisode se déroule lors 
de la séance du conseil
municipal de décembre 
dernier. Contestant deux
délibérations modificatives
du budget entachées,
selon elle, d’un vice de
procédure, l’opposition
quitte la salle dans une
scène digne d’un petit 
théâtre de boulevard.
Sûre de son coup et
convaincue de détenir
enfin quelque chose de
solide contre l’équipe
municipale, l’opposition
s’empresse d’attaquer les
deux délibérations devant
le tribunal administratif.

Patatras! Si l’une des actions est toujours en cours d’instruction,
les magistrats déboutent purement et simplement l’opposition
de son référé suspension en privilégiant, de fait, l’argumentation
développée par l’équipe municipale. Le conseil municipal
suivant, l’opposition amère face à cette pantalonnade,
quittera une fois encore la salle quelques minutes après le
début de la séance, histoire de donner toutes ses lettres 
de noblesses à la fameuse politique de la chaise vide.
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Les perles de l’opposition municipale…D Les perles de l’opposition municipale…
L DOSSIER SPÉCIAL

Le cinéma du CINE
En panne d’inspiration
au printemps dernier,
les élus de l’opposition
décident de mettre en
scène la fermeture du
CINE (Centre d’Initiation
à l a N a t u r e e t à
l’Environnement), soit
disant décidée par la
municipalité. Évidem-
ment, rien n’est vrai. 
Un collectif de défense
du CINE se monte.

Son indépendance revendiquée prête tout le monde à sourire
puisqu’il est présidé par un ancien élu de la précédente
municipalité battue en 2001 et qu’il rassemble des membres
de l’association d’opposition. Reste que la rumeur de la fer-
meture du CINE est copieusement alimentée et se propage dans
Meylan. L’affaire fera long feu, la fermeture du CINE ne se tra-
duisant en réalité que  par la réduction marginale du cheptel
animalier (quelques volailles et quelques ovins) au profit de
nouvelles ambitions pédagogiques. À ce sujet, rappelons que
l’essentiel des volatiles du CINE refera son apparition dès que
les mesures préfectorales de protection contre la grippe aviaire
seront levées.

L’opposition municipale 
prépare les bétonneuses

Il y a quelques mois, élus et sympathisants communistes 
de l’agglomération organisaient une cérémonie surprise 
de pose d’une première pierre symbolique d’un logement
social devant la mairie de Meylan. Une manière de pointer 
du doigt les communes situées en dessous du seuil des 20 % 
de logements sociaux. Démarche uniquement motivée par la
recherche de l’intérêt général ? On peut en douter si l’on
considère que parmi les 26 communes de la Métro, Meylan
est la seule à avoir accueilli cette « délégation ». Étonnant
quand on sait que Meylan est loin d’être la seule commune à
être en dessous de ce seuil (elles sont en réalité une douzaine). 
C’est le cas par exemple de plusieurs communes dirigées 
par la gauche, dont certaines sont très en dessous du taux affiché

par Meylan. Est-ce à dire qu’il y aurait une manière « noble »
d’être en dessous des 20 % et une autre qui serait contestable?
Toujours est-il que des élus socialistes de l’opposition municipale
meylanaise ont répondu sans réserve à l’appel des communistes
en participant à ce qui avait en réalité tout d’une petite opération
d’agitation politique. L’occasion pour Benoît Mollaret, chef
de file de l’opposition municipale, de préciser ce jour-là
dans la presse ses projets au cas où le sort des urnes lui était
favorable en 2008 : « Le logement social, c’est essentiel pour
l’équilibre de la commune […] Cela passera par endroits par
des constructions plus hautes, ailleurs par la diminution
d’espaces verts. Mais cela doit se faire ! ».

Les Meylanais sont prévenus… et apprécieront au passage
les dispositions à la concertation du locuteur !

Entre 1995 et 2001, l’opposition municipale d’aujourd’hui était dans la majorité. 

Très discrets sur leur bilan peu reluisant (qui explique d’ailleurs le sort des urnes), les élus de

l’opposition se parent depuis 5 ans de toutes les vertus pour dénoncer une municipalité dont

pas une seule action ne semble trouver grâce à leurs yeux… sans pour autant formuler la moindre

proposition. Que ce soit en séance du conseil municipal (quand elle ne quitte pas la salle au

bout de quelques minutes) où dans les colonnes de leurs tracts, l’opposition n’a qu’un seul

objectif: s’opposer! Contrevérités à la pelle, contradictions en tous genres, mauvaise foi récurrente,

conception pittoresque de la transparence, agressivité systématique… trop occupée à monter

en épingle le moindre sujet contre la majorité, l’opposition oublie à l’évidence de balayer

devant sa porte. Morceaux choisis.

Éloge du coup de massue fiscal
Dans la dernière livraison de leur tract (Meydia), les élus 
de l’opposition se livrent sur toute une colonne à un charmant
éloge de l’impôt. Pour faire court, « l’impôt c’est important

parce que cela permet de financer les services publics
dont les gens ont besoins ».

Merci, on ne l’aurait pas deviné !

Sauf que la vraie question n’est pas de savoir s’il faut un
impôt (c’est évident) mais de s’interroger sur l’intensité

de l’effort fiscal demandé aux contribuables,
le niveau à partir duquel il est inefficace (trop

d’impôt tue l’impôt!) et son adéquation
par rapport aux services proposés par la
collectivité. La France est aujourd’hui l’un

des pays développés où la fiscalité est la
plus forte, sans que cette situation se traduise toujours
par une qualité de service plus élevée.

C’est dans ce contexte que l’actuelle municipalité
Meylanaise a pris l’engagement de ne pas toucher
aux taux communaux depuis 2001 (+0 % en 5 ans) 

tout en offrant une haute qualité de service, 
et ce grâce à une gestion rigoureuse. Une situation

inconcevable pour l’opposition de gauche dont 
les amis dans les autres collectivités sont passés maîtres dans
l’art du coup de massue fiscal (+18 % depuis 2001 au
Conseil général, +14 % au Conseil régional depuis 2005…).
Lorsqu’elle était dans la majorité, l’opposition avait fait faire
un bond à la taxe d’habitation et cela ne lui suffit visiblement pas.
Proposition de slogan électoral pour l’opposition : 
« Électeurs, électrices, votez pour nous, et nous vous 
promettons d’augmenter fortement les impôts ! »

Pronostic en toc
Depuis le 1er janvier 2005, la compétence collecte des ordures
ménagères est exercée par la Métro à l’échelle de l’agglomération.
Un transfert complexe, imposé par la loi Chevènement, dont
la municipalité meylanaise avait prudemment approuvé les
modalités dans un souci de rationalisation de la gestion 
des déchets. En transférant cette compétence, la commune 
a aussi transféré à la Métro l’intégralité de la taxe d’enlèvement
des ordures qu’elle percevait pour assurer ce service. 

Avec leur aplomb habituel, les élus de l’opposition avaient 
joyeusement pronostiqué « une diminution d’environ 20 % »
de cette taxe (qui était pourtant très en dessous de la moyenne
de l’agglomération) grâce aux talents de gestionnaires 
de leurs amis socialistes à la Métro. Raté ! 
Non seulement la taxe a augmenté de 5 % en 2005 mais elle
devra faire un bond supplémentaire de 10 % cette année.
Merci la Métro !

+ 18 % depuis 2001 au Conseil général de l’Isère

+ 14 % au Conseil régional Rhône-Alpes depuis 2005

La majorité d’hier a laissé en 2001 les finances
de la ville dans un état proprement calamiteux:

Déficit de 3,5 millions d’euros,
épuisement total de la ligne de trésorerie.

Le Préfet saisi officiellement
la Chambre Régionale des Comptes…

La perle d’honneur

« Avec toutes les subventions, ça ne coûte rien à une
mairie de faire du logement social » (déclaration 
de Benoît Mollaret, élu de l’opposition municipale, 
dénonçant le manque d’effort de la municipalité en matière
de logement social – Le Dauphiné Libéré du 18/12/05).

Stupéfiante déclaration qui révèle soit une méconnaissance
totale du sujet, soit une volonté manifeste de travestir 
la vérité. Ce qui, dans les deux cas, est inquiétant lorsque
l’on prétend à des responsabilités municipales. La réalité,
c’est que sans les participations des mairies (et malgré 
les subventions des autres collectivités locales), l’équilibre
financier des opérations de construction ou de réhabilitation
de logements sociaux est quasiment impossible à trouver.
Ainsi, la Ville de Meylan apporte en moyenne entre 10 000
et 15 000 euros par logement aidé. Dans ce registre, 
signalons que, contrairement à ce qu’affirme l’opposition, 
la municipalité est active en matière de réalisation de 
logements sociaux. Elle en a créé 60 depuis 2001 et s’est 
engagée, à travers son adhésion au Programme Local pour
l’Habitat, à en réaliser une centaine supplémentaire d’ici 2009.
La grande différence entre l’opposition et la municipalité,
c’est que la première veut densifier la Ville à outrance
en consommant des espaces verts et en construisant 
en hauteur (voir la déclaration dans le DL), tandis que 
la seconde est attentive à l’équilibre entre espaces naturels
et espaces bâtis auquel les Meylanais sont attachés.
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